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Bulletin du jour 
Le bureau chargé de la vérification 

de l'élection de M. de Kerjegu dans les 
Côies-du-Nord a entendu,le 11, les ex
plications de M. Tailhand sur le fait de 
l'instruction poursuivie contre M. 
Fouchrr ste-Careil. ak.J*euiaiid a décla-

reou communication 
qui avait pu s'en-

#eéf»t eteVe pnrqsvrt. M. 
• a , à l'occasion d'un projet 

d'itstes^sslajssn oa'ou voulait loi adres
sas? S*wsease .pam—rvatioua avec M. 
Picard et il étsssÉfJtesperd avec lui sur ce 
feint sue te ^• • • reur -généra l serait 
invité à pseseer autant que possible 
l'information, afin que le jugement de 
l'affaire ou l'ordonnance de non-lieu, si 
pet tille décision devait é#re rendue, eut 
Usa avant le jour Gxé pour l'élection; 
Sjs/U avait été eu outre convenu que si 
ùm chênes ne pouvaient pas se pa*a*r 
Snnst, l'ordonnance qui renverrait l'in
culpé devant la juridiction compétente 
ne serait rendue qu'après la proclama
tion eu vote. M. Tailhand a terminé ses 
éeel ara lions en faisant observer que 
dans sa conviction, l'ordonnance de 
non-lieu était au moins coutestable,qu'il 
aurait dû prescrire au procureur-géné
ral d'y former opposition,mais il s'est 
arrêté devant cette considération qu'il 
y avait un intérêt de premier ordre à ne 
pas prolonger pins longtemps une cau
sa d'agitation au seiueVs populations 
èesCotes-du-Nord. « 

Un dernier et irrave incident s'est pro
duit à la tin de la séance du bureau. M. 
le rapporteur a donné lecture de trois 
lettres confidentielles qui auraient été 
adressées par M. le procureur général 
de Rennes à M. le garde des sceaux. 
M. Tailhand a dit qu'il lui était imppos-
sible de tournir à cet é^ard une expli
cation, mais qu'il s'étonnait que de pa
reils documents fus-ent parvenus en la 
possession de M. le rapporteur. 

On voit, d'après les détails qui précè
dent, que les deux commissaires sont 
peu favorables aux agissements de l'ad
ministration et des candidats, et l'on 
doit conclure de celte attitude, qu'il y 
aura bierrtot,au sein de 1*Assemblée,une 
discussion plus ou moins orageuse. 

Tontes lès inforauUion* transmises 
de Londres et de Vienne s'accordent à 
représenter le roi de Grèce comme dé
cidé à abandonner un trône qui, décidé
ment, fait le désespoir de tous les prin-
ese ejss ent bien voulu s'y asseoir. Des 
dépêches de Vienne annoncent qu'une 
escadre torque de cinq navires a reçu 
l'ordre de croiser dans les eaux grec
ques et que l'envoyé russe a Athènes a 
conseillé au roi de ne pas abdiquer sans 
assurer les droits de sosrsns comme hé
ritier. A Athènes m e n s , on discutait 
la probabilité de l'intervention des puis
sances, tant l'abdication paraissait pro
bable. 

En attendant de nouveaux détails, 
nous devons ajouter que M. l'amiral La 
Honcèire le Noury.commandant de l'es
cadre française composée de huit navi
res ci i esses, a été présenté au roi et à 
la reine des Hellène, par le ministre de 
France, M. le marquis de Gabriac. 

On mande de Berlin que M. de Barde-
leben, président supérieur de la provin
ce rhénane, a demandé à être relevé de 
ses fonclious. Ce haut fonctionnaire ne 
fait que t-ui\re l'exemple d'un certain 
nombre d'autres fonctionnaires des pro
vinces catholiques. Tous les serviteurs 

de l'empereur Guillaume ne partagent 
pas, en effet, les ardeurs et les colères 
du chancelier de l'empire. 

L'Association générale des catholiques 
allemands a décidé de tenir, au mois 
d'août, un congrès général. La ville de 
Fribounr-en-Bn.sgau a été choisie com
me lieu de réunion. 

Le Journal officiel de Munich, pu
blie un décret ro} al qui déclare la Cham
bre des députés dissoute et une ordon
nance qui fixe la date des prochaines 
éiertious, savoir : les élections du pre
mier degré au 16 juillet, et l'élection 
des députés au 24 juillet. 

rEBM*i»r»enaeBC 

La discussion de la loi sur l'ensei
gnement supérieur se traîne pénible
ment devant l'Assemblée, grâce aux 
indécisions d'une partie de nos députés, 
â l'esprit d'opposition systématique 
d'un certain nombre, à l'insuffisance 
involontaire ou calculée de celui qui 
dirige les débats. On se chicane sur les 
détails, on fait durer une discussion 
pendant de*: heures sur unin<>', ncher
che à irriter les passions, et i on perd 
un temps précieux:. Quand nous lisons 
ces longs et stériles débats,nous eu som
mes a regretter que la discussion ne se 
soit pas ouverte il y a plus d'une année,à 
une époque où il avait encore une ma
jor, lé stable. Les républicains aujour
d'hui composent une minorité compacte 
qui, grâce à des défections dans les 
rangs conservateurs, a pu former le 
scrutin du 25 février. Ils espèrent que 
ces défections persisteront; ils prolon
gent la lutte, comptant échapper à la 
volonté de ceux qui ont maintenu à 
l'ordre du jour la loi sur renseigne
ment. 

Au fond la question est des plus 
simples, et il y a si longtemps qu'elle 
a été traitée par les plus grands esprits 
qu'elle est coin] «létement élucidée. Même 
nous pou\ous ajouter que théorique
ment il n'y a [dus lieu à débat; il n'est 
personne, en France,qui oserait ouver
tement combattre le principe de la l i 
berté de l'enseignement. Toute la 

•querelle porte sur une qùéiTïôn 
d'opportunité , sur une question 
toute secondaire et de circonstance; 
et elle se réduit à ces simples termes : 
Les républicains ne veulent pas établir 
en ce moment la liberté de l'enseigne
ment supérieur parce qu'ils redoutent 
que leurs adversaires n'en profitent 
plus qu'eux. Que l'on cherche et l'on 
ne trouvera pas d'autre mobile à l'op
position que les républicains font à l'a
doption de celte loi. M. Louis Blanc, le 
.seul radical qui se distingue, nous ne 
dirons pas par l'honnêteté,mais par l'in
génuité de ses convictions, en a fait un 
jour l'aveu devant l'Assemblée; il a dé
claré que la liberté de l'enseignement 
ne devrait être proclamée et établie que 
quand les démocrates seraient en état 
de lutter contre les fornes organisées 
dont dispose le clergé, ou plus géné
ralement le parti clérical. Si ce ne sont 
pas les termes doul M. Louis BUuc 
s'est servi, c'est du moins sa pensée 
exacte. 

Oui, nos démocrates, ces fanfarons 
de libellé, ne veulent que les libertés 
qui leur profitent exclusivement; ils 

redouteht surtout la concurrence. Ils 
ne sont encore que dans l'antichambre 
du pouvoir; ils ne se sentent par les maî
tres de proscrire, d'ordonner; ils n'etet 
point d'écoles officielles où l'on pi 
les principes et les vertus de la dé 
cralie; ils n'ont point d'universités 
l'on puisse librement professer 1 
théisme. Ils ne sont organisés que 
Iniquement, c'est-à-dire pour faire d 
élections. Ils ont peur de l'autorité q 
sauraient bien vite conquérir les iusli 
tutions où l'on formerait des hom 
instruits dans toutes les branches d 
connaissances humaines, prenant po 
base le respect de la religion. C'est 
religion qui les effraie, c'est son infli 
qu'ils redoutent. 

Au cours de cette longue discussion) 
n'avons-nous pas entendu des démocra
tes reprocher par avance à ces futures * 
universités libres de savoir mieux que 
l'université de l'Etat attirer les savants 
professeurs, leur offrir une rémunéra-
tion digne de leurs mérites, et d'avoir 
plus de ressources pécuniaires i>our 
développer. En vérité la passion !• 
fait perdre le sens. Est-ce que le j>ère 
de famille ne confiera pas ses enfants 
à qui pourra leur douner les meilleurs 
maîtres et la meilleure instruction. Ces 
fameux théoriciens, qui défendent en 
matière commerciale le libre échange 
et la libre concurrence, ont peur et se 
déclarent vaincus d'avance sur le terrain 
de l'éducation publique. Quel aveu de 
leur infériorité que cetle opposition 
énergique ! 

El quelle contradiction ! Les répu
blicains affirment, el c'est là ttttk de 
leurs thèses favorites, qu'une généra
tion n'a jamais le droit d'engager la 
génération qui la suivra : c'est une des 
lois ou un des aphorismes de la démo
cratie. Or, précisément ils veulent que 
les générations futures soient instruites 
suivant leurs propres formules ; ils ré
clament l'enseignement gratuit, obliga
toire el laïques ; ils rédigent des pro
grammes inviolables d'instruction ; ils 
veulent condamner les géuérajj»*n*. qui 
naîtront après nous à une formule uni
versitaire ; ils proclament un syllabus 
républicain, suivant l'usage des libres-
penseurs qui nient Dieu, qui biffent 
Dieu, suivanl l'expression de ce Ma-
roteau qui vient de mourir à Nouméa, 
et qui font en définitive de l'athéisme 
une religion avec ses rites, ses symbo
les et ses grands prêtres. 

Non. ce n'est pas le principe même 
de la liberté qui est eu cause, c'est son 
application. Les républicains ne v e u 
lent pas que sous la République, on 
soit libre d'enseigner que Dieu et la 
vérité scient fique ne sont pas la néga
tion l'un de l'autre, et qu'on peut être 
un savant en même temps qu'un chré
tien fidèle. Ils veulent rayer Dieu du 
programme des Ecoles, c'est peut-être 
triste à dire, mais il n'est que trop vrai 
que, au fond de ce débat, il y a seule
ment un incident de la lutte générale 
de l'esprit de révolte contre la religion, 
de celle lutte dont anus voyons les 
brutales péripéties se développer en 
Allemagne par les persécutions et les 
proscriptions. 

ALEXANDRE WATTEAU. 

Plusieurs journaux continuent la pu
blication si instructive des dépèches du 
4 septembre. Toutes ne sont pas égale
ment intéressantes, mais il est dans le 
nombre de véritables perles, des chefs-
d'eauvres d'infatualion naïve et de co
mique vanité ; celle-ci, par exemple, 
qu'envoyait le 15 octobre à M. Gambetta, 
M. Del.illre, préfet de la Mayenne : 

« Vous demandez caractère énergique, 
perspicacité administrative, génie orga
nisateur, cœur allumant patriotisme. Je 
réponds : autour de moi, dans mon dé
partement, rien, rien. Chose triste à di
re, celui qui est obligé de remplir tout 
seul ici ce rôle, c'est moi. » 

La France est bien ingrate de con- . 
damner à l'oisiveté depuis plus de qua
tre ans un homme aussi remarquable
ment organisé que ce M. Délaitre. 

On écrit de Toulon, 10 juin : 
« Notre escadre doit rallier, à ce qu'il 

parait, i'escadre russe qui est en croi
sière dans les eaux de la Grèce, lieux 
grands-ducs sont embarqués sur la flotte 
russe en évolutions dans la Méditerranée : 

Alexis Alexandrowitcb. 
Bant la frégate le Svetland, et 

Fie grand-duc Constantin Constaali-
InowUch, oiiicler de l'état-major de cette 
«régule. Les bons sentiments qui ani-

lini iii la Russie envers la France, et dont 
[cette nation vient de nous donner tout 
{dernièrement une preuve si éclatante, 
"ne pourront que se resserrer par le con
tact de nos deux marines. » 

A S S E M B L É E M A T I O S f A U 
î Présidence de M. D'AUDIPPKBT-PASQC:BB. 

Séance du 12 juin. 
L'ordre du jour appelle la suite de la 2* 

Êlibération sur le projet de loi relatif à la 
wrlé de l'enseignement supérieur. 
l u amendement de M. Bouisson sur l'art. 5 

•Sait été renvoyé a la commission compétente. 
La commission, donnant satUiaclion à est 
eBseudement, présente une nouvelle disposi
tion, laquelle est ainsi conçue : 

Art. 5 bis. S'il s'aj-'U d'une Faculté de Mé
decine, d'une faculté raix<e de médecine et de 
pharmacie, ou d'une Ecole de afedeuin* ou 
de pharmacie, la déclaration signée par lss 
administrateurs devra établir : 

Oue ladite Faculté ou Ecole dispose, dans 
um bùpital. iondu par elle, ou oédeper 1 assis-
«SBce'publique, de 12u lits aa moins, habi
tuellement occupés pour les trois enseigne
ments cliniques principaux : Médical, chirur
gical, obstétrical. 

•Qu'elle est pourvue. 1° De salles de dissec
tion munies de tout ce qui est nécessaire aux 
exercices anatomiques des élèves: j * des labo
ratoires nécessaires aux éludes de chimie, de 
pliv&ique «l de physiologie: '•'<" de collections 
d'é'tuuc pour l'anafouiir normale et pathologi
que, d'un cabinet de physique, d'une collec
tion de matière médicale, d'une collection 
d'instruments el appareils de chirurgie : 

Uu'elie met à la disposition des élevé;, un 
jardin de plantes médicinales et une bibliothè
que spéciale ; 

S'il s'agit d'une Ecole spéciale de pharma
cie, les administrateurs de cet établissement 
devront déclarer qu'il possède des laboratoires 
de physique, de chimie, de pharmacie et 
d'histoire naturelle, les collections nécessaires 
à l'enseignement de la pharmacie, un jardin 
de plantes médicinales et une bibliothèque 
spéciale. 

Le débat reprend sur l'amendement Bar-
doux-Féry. 

M. Ji i.i-.s Fttar monte à la tribune pour 
continuer le discours qu'il a commencé hier. 

L'orateur examine le système anglais basé 
sur la liber.é absolue des •orporalions ensei-
; liantes , l'enseignement supérieur , liberté 
aggravée par le droit de collation des grades 
qui est attribué à ces corporations, montre ce 
système conduisant, de l'aveu même de lord 
lirongham et de lord Cambder, àjla décadence 
des études jundiques en Angl terre. 

— Ta-hex d'avoir des juriste s ommeeuxl — 
s'écrie M. faris. 

— Je suppose, répond M. Ferry, que les 
Anglais sont, eu ce qui concerne leurs pro

pres affaires, plus compétents que mon hono
rable interrupteur et que moi-même. Or, ce 
sont précisément des témoignages Anglai» 
que j'invoque ici. La science médicale est-
elle, du moins, mieux favorisée que la science 
juridique en Angleterre? Pas le moins du 
monde. Ici encore, le même système a produit 
les mêmes effets. 

On parle souvent des merveilles réalisées 
par les universités antérieures à 1789. 

L'orateur s'applique à démontrer que os ré-
gime.dont l'Etat se désintéressait absolument, 
a eu pour conséquence,dans la plupart de ces 
universités, à l'exception de celles de Paris et 
de Montpellier, l'avilissement des grades. Et 
cela est si vrai, ajoute l'orateur, que partout 
on a senti le besoin de réagir contre cet eut 
de choses, pour relever le niveau des hrittn 
études, el 1on vieat aujourd'hui proposer à la 
France de revenir en arrière et de marcher au 
rebours des autres nations. L'orateur espère 
que cette proposition,contraire aux leçons de 
1 expérience, sera repoussée par l'Assemblée. 
Au reste, a quoi tend l'amendement qu'il 
défend ? 

Cet amendement maintient la droit de l'Etat 
en ce qui concerne la collation des grades, 
mais il respecte le principe de la liberté de 
l'enseignement supérieur. En effet, il suppri
me la formalité de l'inscription obligatoire.Or. 
l'Etal ne doit qu'une chose à l'Eglise : il ne 
lui doit que la liberté. 

On objecter a peut-être qu'il iaut que les 
universités libres puissent vivre et qu'en con-
•éqnsrw il convient de les appeler a partager 
avec l'Etat le monopole de la collation des 
grades. 

L'orateur répond que les universités libres 
de Belgique se passent fort bien des ressources 
de la collation des grades. Il n'admet pas, 
d'ailleurs, qu'une préoccupation mercantile se 
mêle à la revendication de la liberté de l'en
seignement supérieur. On objectera encore 
que le jury universitaire se rendra coupable 
de partialité au préjudice des candidats qui 
auront fait leurs études dans un établissement 
libre. 

L'orateur n'hésite pas à déclarer, que cette 
insinuation est démentie par les faits. Il re
douterait plutôt la partialité en sens contraire. 
N'a-i-on pas vu, par exemple, un ministre 
protestant interdire plus vigoureusement que 
ne l'eût fait un ministre catholique la propa
gation des livres prolestants ? On objectera 
encore la nécessité de sauvegarder la liberté 
des méthodes. Cette liberté n'est nullement 
menacée par le monopole de l'Etat en matière 
de collation de grades. En effet, s'il y a plu
sieurs manières d'apprendre, il n'y a qu'ure 
seule manière de savoir. 

Le jury des facultés, indépendant, inamo
vible, offre donc, à tous égards, toutes les 
garanties suffisantes. Il offre même des garan
ties supérieures à celles que pourrait offrir un 
jury administratif, lequel serait essentielle
ment accessible aux influences politiques du 
moment et aux passions de l'esprit de parti. 
Quant au jury, mixte, qui foartinene «m Bel
gique, il est condamne par l'expérience. 

M. Laboulaye notamment l'a ~-areatérisè par 
une-comparaison pittoresque. Il l'a oSseparé à 
à ces attelages dans Isignal» c'est le cheval le 
plus paresseux qui règle le pas. 

De même devant le jury mixte c'est l'Uni
versité médiocre, c'est l'Université arriérée 
qui donne le ton. m 

On dira peut-être que l'Etat, tout en possé
dant le droit exclusif de collation des grades, 
peut déléguer ce droit. Oui ou non, — répon
dra l'orateur. Oui, si l'Etat délègue ce droit à 
des agents qui dépendent de lui et qui lui ap
partiennent. .Voit, s'il le délègue à une insti
tution libre et indépendante de lui : car, dans 
ce dernier cas, la délégation serait une abdi
cation. En résumé, il convient de ne pas exa
gérer le droit de l'Etat, mais il faut le recon
naître, il faut surtout se garder de l'énerver. 

L'inauguration de la liberté de renseigne
ment supérieur est une grande expérience, il 
ne faut pas aller au-delà. L'orateur conclut en 
exprimant l'espoir que l'Assemblée, au mo
ment de se séparer, ne prendra pas une déci
sion qui porterait dans noue pays une grave 
atteinte a l'intérêt de hautes études. 

M. CHBSNBLONG ne vient pas répondre au 

£reopinant, mais seulement relever l'allusion 
ite hier par M. J. Ferry à l'Assemblée gé

nérale des comités catholiques. 
L'orateur s'étonne que des comités qui ne 

s'occupent pas de politique et qui s'occupent 
exclusivement de l'intérêt moral el religieux 
du pays, portent ombrage à M. J. Ferry. Que 
réclament les comités catholiques ? Le droit 
de répandre librement l'enseignement. La 
liberté qu'ils réclament, ce n'est pas la liberté 
illimitée. C'est la liberté sagement réglée et 
solidement garantie. Quant au droit de col
lation des grades réclamé par les comités 
catholiques, ce droit ne constitue pas une in

novation, car il existait avant la fondation 4s 
l'Université inlsnlli 

Les conutés nstasHtrasi IÏHISBSSS» eseore 
l'abrogation des édite et décreei qui f i n a l à 
restreindre la liberté des oetSgr' -
gis—sa. Grâce à Dieu, s'écrie 
«dits et ces décrets ae sont pas i 
jourd'hui. L'orateur exprime, en tasssssssmt la 
conviction que VA ••esnblee, ai 
mente du pays, fera droit aux lovaàdiea.iops 
des comités cadioliqnes. 

M. RAOUL DOVAL, ayant un aeaeaésameat à 
soutenir, préfère laisser s'épuiser le débat sur 
r•mandement Bardoux-Ferry. 

L'orateur cède donc la parole à Mgr Du-
panloup. 

Moa DUPAICLOUP masse à la tribune. (Mou
vement général d'attention). L'éveqee d'Or
léans remercie M. Jules Ferry d'avoir fourni à 
M. Chesnelong l'occasion de vsngsr las catho
lique» des imputations émisas et iua'lsmee 
rumeurs et ptiiliililiSM àsjasanojqm ÉUesst 

* as son di 
Ces récriminations, qui 

doute la sincérité des catholiques, sont 
calomines. (Mouvement. Pr 
cae). 

M. Jules Ferry s'est bit l'avocat des droits 
de l'Eut. Qu'est-ce donc que rBtat T Cest 
l'ensemble des dépositaires de la pnisSMsOS 
publique : c'est donc r Assemblée, le asses» 
nement. la nation tout entière et les rsÉeen 
crées n'en oauraif I être —cl— D'ailleurs 
l'Etat n'est pas un Dieu auquel sa datée 
sacrifier les consciences et l'intérêt des pères 
de famille (Applaudissements à droite;. 

Cela posé, l'orateur, abordant l'objet préeis 
de ce débat, s'applique à établir que la liberté 
de l'enseignement si l'on n'y joint la csillslten 
des grades au moins dans une certaine mesure, 
sera un bienfait stérile et dérisoire, attendu 
qu'elle ne pourrait vivre sa— cette saartisa 
suprême. 

Si donc l'Assembee veut (aire œuvre sé
rieuse et sincère, il est indispensable qu'elle 
lui donne le complément naturel et logique, 

i lequel les professeurs des universités h-
seraient subordonnés aux pisfceaeurs de 

l'Etat, L'égalité dans la libre concurrence, tel 
est le principe qui doit triompher, sinon la loi 
nouvelle sera de nul effet. 

L'orateur se préoccupe en particulier da 
danger que le monopole de la collation des 
grades laissé entre les mains de rBtat ferait 
courir à la sincérité des examens et à la liberté 
des méthodes. 

L'orateur invoque sur ce point le témoi
gnage de M. Si-Marc Oirardin et de I'—ri— 
duc de Uroglie. Si ramendes»est de M. Jules 
Ferry était adopté, au lieu d'une liberté véri
table' la loi nouvelle ne donnerait qu'un men
songe de liberté. Autant vaudrait ne pas faire 
celte loi. Quel est le professeur libre qui vou
lût accepter la situation inférieure qui lui se
rait faite? Quel est l'élève des universités li
bres dont la liberté morale no serait ysislnsr 
par l'obligation de snemenie •• osiii i l O m 
liste à un examinateur matérialiste T L'< 
leur cite à ce propos plusieurs psasag"! d'une 
thèse matérialiste qui aurait obtenu l'appro
bation d'une de nos facultés de médecine, as* 
résumé, la liberté des méthodes, l'honneur de 
l'enseignement, la libre concurrence et la li
berté de conscience sont directement intéres
sés dans cette grave question. Ce n'est pas 
tout. Les universités libres ne peuvent p*e 
vivre de l'air du temps, et les i entoure es que 
leur donnerait la collation des aieilss leur sont 
indispensables. L'orateur conclut en émettant 
le vœu que Dieu ne le rappelle pas à lui avant 
le complet triomphe de la liberté de rensei
gnement supérieur. 

La suite de la discussion est i envoyée à 
lundi. 

M. WALLON, ministre de l'instruction publi
que demande la parole pour un fait personne). 
Il déclarequeleedoctrines auxquelles révêque 
d'Orléans a fait allusion n'ont Jamais été pro
fessées dans les Facultés de l'Etat et que Ire 
thèses dans lesquelles elles se sont produites 
ont été cassées. 

La séance est levée à S h. 45. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix 
Versailles, le 12 juin 187S. 

En entrant aujourd'hui dans les cou
loirs, nous apprenons qu'un incident 
extra-parlemeutaire vient de surgir ino-

, pinément. 
Ce malin, l'Événement a annoncé que 

M. Depeyre avait écrit une lettre très 
compromettante à M. Jules Amigues. 
Dans cette lettre, M. Depeyre aurait 
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P A T I R A 
PAK 

RAOUL DE NAVERY 

XI. EXCURSIONS NOCTURNES DE PATIR*. 
(Suite). 

Elle garda ses deux enfants sur son 
sein, tandis que Notl formait un cha
pelet de fleurs. 

— J'ai faim ! dit doucement la pau
vrette quand elle eut fini ses guir
landes. 

— Il passera de bonnes gens ! mur
mura Claudie. 

Mais la roule demeurait déserte, « t 
les enfants ne s'endormaient pas. 

Eu face, la forge hurlait, le poids des 
marteaux battant les barres de fer avait 
quelque chose d'infernal ; la grande 
fournaise rouge semblait la gueule d'un 
moiisln* inmense ; les hommes diffor
mes et noirs qui s'agitaient sur ce fond 
rott_v iieraissaieui des créations fan
tastiques. 

Un routier pa.ssa, conduisant sa lour
de voilure bâchée. 

Il entendit de- saig'.its, tourna la 
tête et reconnut la Claudie. 

— Dieu vous gai'le votre femme, 
Linot Ca>eva ! dit la mère affligée ; 
faites-nous la charité d'un iuoi\-'\iu de 
pain. 

— Ah ça! répliqua Linot Caseva. 
û'ètes-vous point la maîtresse de la 
forge ? Ou y gagne de gros écus à taper 
sur le fer. .et ce n'est guère la place d'une 
ménagère comme vous de tendre la 
main sur la grand'route... Est-ce que 
Jean l'Enclume est encore dans ses 
folletés, pour parler de lui avec une 
sorte d'estime? Vous êtes une .-aiute du 
bon Dieu, l i Claudie, et vous ne pas
serez point la nuit à la fraîcheur de 
mars, j'en jure par mon nom t. . . 

— Jean n'est pas mauvais, Linot 
Caseva; non. vraiment, il n'est point 
méchant.. . c'est la faute des c tnpa-
gnons qu'il emploie! Continuez votre 
chemin avec la bénédiction d'une pau
vre femme |K>urvotre charité... 

— Que je continue mon chemin? 
fit Linot Caseva en ôtant de son dos 
sa limousine rayée.. . Autant me con
seiller do marcher sur l'eau de l'étang 
que vous voyez Là-bas... A moins que 
vous conseilliez à venir dan- notre mai
son où il vous sent fait larve place, foi 
de Imptixé ! je vais apprendre à coups 
de poing a Jean l'Enclume comment 
on traite *a femme. 

— Ne le faites j>as I ne le faites pas ! 
t dit Claudie. 

— Et AOUS resterez là toute la nuit? 
— Jusqu'à ce qu'il nie rappelle. 
— Misère de ce monde ! J'ai dit 

que i'a ne serait pas, et ça ne sera pas ! 
Malgré les supplications de Claudie, 

Linot Caseva poussa la porte de la 
forge. 

— Bonsoir ! fit-en en s'adressant à 
Jean; et à vous autres, ajouta-t-il en 
.-e tournant vers Kadoc l'Encorné et 
Trécor le Borgne. 

— Ton cheval a-t-il perdu un fer, 
Linot ? 

— Pas que je sache. 
— Alors c'est une roue qui ne va 

pas* 
— A cette heure, point ne s'agit de 

charronuage... voici un écu de trois 
livres bien sonnant, et j'ai besoin de 
monnaie. 

— Si lu veux boire, dit Jean, la 
maison n'est pas une auberge. 

— J'ai bu autant que ma léte le 
comporte ! par ainsi, Jean, ne m'offre 
pas de vider un moc. d'autant plus que 
j'ignore si je le ferais l'honneur d'ac
cepter. 

— Toi I tu n'accepterais pas un pi-
cLet de ma main ?... 

— Ce serait à voir.. . On boit entre 
égaux. 

— Bah ! je ne suis pas fier... dit 
Jean l'Enclume. 

— Je le suis, moi I répliqua Linot. 

— tju'ost-ceà dire* viens-lu chez 
moi pour m'insulter? 

— Dieu m'en garde ! . . . je suis entré 
demander de la monnaie... tu com
prends, Jean l'Enclume, ou a bon cœur, 
mais on n'est pas riche comme le set- , 
gueur de Coëtqueu... 

— Naturellement. 
— Je veux bien faire l'aumône à 

une pauvre femme, mais quelques 
deniers suffi t'ont pour elle et les petits. 

— Une pauvre femme... où ça '. de 
manda Jean. 

— Là. sur l'ancien piédestal de la 
croix.. . Elle sanglolte que ça fait 
pitié ! . . . et dame ! quand je songe à la 
mienne, aux enfants... Je me rappelle 
les parolesdu Christ, je porte mon verre 
d'eau et mon denier. 

— Tonnerre ! lit Jean l'Enclume, si 
c'était elle ! 

— Qui, elle ? 
— La Claudie ! 
— Comment veux-tu que ce soit la 

Claudie, la ménagère d'un riche forge
ron comme toi, qui pleure sur la gr and'-
route la télé cachée sous son tablier ?.. 

« Ta femme prépare le repas ou 
berce les enfants, comme les femmes 
des braves gens de chez nous. . . > 

Jean l'Enclume s'était avancé sur le 
pas de la porte... 

— C'est elle ! fit-il en serrant les 
poings, c'est elle ' 

Il ajouta avec un geste farouche en 
saisissant un marteau de forgeron : 

— Cette fois, je vais la tuer ! 
Mais au m émeut où il allait franchir 

le seuil de sa demeure, Linot Caseva 
se plaça devant lui. Au hasard il venait 
de prendre une barre de fer, et, le re
gard calme, le corps bien équilibré, il 
dit à Jean en le regardant d'un air de 
mépris : 

— Avant de tuer les femmes, on se 
bat avec les hommes. 

— Misérable avorton ! fit Jean, je 
vais l'écraser la cervelle du coup de 
cette masse ! . . . ça t'apprendra à te mê
ler des querelles de ménage ! 

Linot était loin d'avoir la force mus
culaire de Jean. C'était un homme de 

i cinq pieds au plus, bien pris dans sa 
1 taille souple, mince des hanches, adroit 
I de ses membres, à chevelure noire et 

crépue; leste et adroit dans tous les 
I exercices du corps, il avait maintes 

fois remporté le prix dans les terribles 
J jeux de la soûle, ces tournois populai-
• res des paysans de Bretagne. 

Il attendit de pied ferme l'attaque de 
' Jean l'Enclume, mais celui-ci, au lieu 

d'atteindre, comme il y comptait, le 
j crâne de Linot avec son marteau, 

heurta la barre de fer qui rendit un 
son retentissant. 

Un blasphème s'échappa des lèvres 
du forgeron. 

Furieux comme un taureau devant 
lequel on agite un*) cape rouge-, le sang 
aux yeux, la lèvre frémissante, il leva 
pour la seconde fois son marteau r e 
doutable comme celui du dieu Scandi
nave; un second murmure échappa à 
Trécor le Borgne, et Kadoc l'Encorné 
encouragea le forgeron qui fit tour
noyer l'arme et la brandit avec une 
puissance désespérée. 

Linot fit un bond décote : le bras de 
Jean frappa dans le vide, et te grand 
déploiement de forces qu'il avait fait 
pour écraser Linot l'entraîna presque 
en avant. Un revers de la barre de fer 
appliqué sur le poignet tenant le mar- -
teau fit lâcher U masse â Jean l 'En
clume, et Linot, se précipitant vers lui, 
te tète bsisaée comme un bélier, bai 
heurta si violemment la poitrine que 
le colosse recula jusqu'à l'établi; il 
voulut reprendre l'offensive, mais un 
flot de sang monta à ses lèvres. 

— J'ai mon compte ! fit-il. 
Mais en routent dans l'angle de te 

salle, il aperçut Pâtira, et, npas»dr* 
point tomber sans vengeance, d*aafma 
sur te tète de l'entent un^eapp «te 
poing furieux. , uy iu. • \, *. a 

Pâtira poussa un e n de dotâtes*, M 
Kadoc et Trésor riaient dans u n 

coin. eq 
— Une fameuse bataille f «fit le pre

mier; ca donné soif. 


